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A V Il§ 

DE LA 

CHAMBRE DES FONCTIONNAIRES 

ET EMPLOYES PUBLICS 
sur 1 e 

projet de loi portant modification 
de la loi du 26 mai 1954 réglant les 
pensions des fonctionnaires 1ie l'Etat, 
telle qu'elle a été validée et m0di~ 
fiée dans la suite 



A-ll-21/81-17 

Par dépêche du 23 décembre 10no, ?îonsieur le Ministre de la Fonction Publfoue a 
demandé l'avis de la Chair:bre des Fonctionnaires et Employés publics sur le 'pro
jet de loi spécifié â 1 'intitulé. 

Il a pour but essentiel de créer un droit â pension pour les ~e~bres de la Cham
bre des Députés, du chef de leur activité parlementaire. 

Outre quelques adaptations des textes ré~issant le droit à pension des fonction
naires de 1 'Etat, adaptations qui s'imposent pour diverses raisons, le projet 
propose comme seconde innovation importante d'habiliter 1 e Gouvernement à pren
dre un règlement nrand-ducal dans le but d'assurer "une application plus effica
ce" des dispositions de l'article 9 permettant la prise en compte, pour le cal
cul de la pension, de périodes d'assurance auprès d'un régime contributif. 

Quant au droit a pension des députés 

D'accessoire, l'activité parlell1entaire 1'1es députés est devenue de plus en "lus 
une charge qui prend du temps et qui, de ce fait, réduit d'autant les possibili
tés du parlementaire de se consacrer à ses activités professionnelles lui raran
tissant un revenu en rapport avec ses capacités nrofessionnP.lles. 

("î Considérant l'activité parlementaire d11 député comme exercice d'une fonction à 
caractère public, le nouverner1Jent a mis en 19RO un projet de loi sur le chemin 
des instances pour refixer l'indemnité parlementaire d'une façon adé~uate. Une 
partie en restera exemptée de 1 'impôt sur le revenu en tant qu'indemnit~ pour 
frais, l'autre partie aura un caractère rémunérateur et sera imposable de ce 
fait. 

Une suite logique de cette réforme est,~ proposition de lier la formation d'un 
droit à pension à 1 'activité parlementaire du déruté, au :]ême titre qu'à toute 
autre activit6 rémunérée. 

Le projet est donc à approuver auant à son principe. 

La question se pose néanmoins - puisque les députés ne sont cependant pas des 
fonctionnaires - s'il est opportun de résoudre le problème de la pension de dé
puté par le biais de la loi réglant les pensions des fonctionnaires de l'Etat, 
0,1 s'il n'aurait pas r~ieux valu proposer une loi à 1Jart, quitte à ce qu'elle 
s'inspire, quant à son agencement, du réairne de pension des fonctionnaires de 
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1 'Etat. 

Une autre question est celle de savoir si l'intitulé de la loi ne devrait pas, 
conformément à l'usage, indiquer l'objet principal de celle-ci, au 1ieu de le 
cacher sous la modification de certains articles de la lé~islation sut les pen
sions. 

Sous le bénéfice de ces rl.eux rer.iarques ainsi <1ue de celles relatives aux textes 
~ui suivront, la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics esti~e que les 
conditions et les modalités pronosées pour créer le rJroit à pension des députés, 
de même oue les rèn,les de calcul de ces pensions, ne donnent pas lieu à observa
tion particulii?re. l.a Chambre approuve donc ce volet <l11 projet. 

0uant à la prise en compte de périodes d'assurance du secteur privé 

Le commentaire souli0ne <1ue le but du recours à la voie réglementaire est essen
tiellement à chercher dans une application plus so11ple des dispositions de l 'ar
ticle 9, a) 7° de la loi, notamment ~ans les cas d'adaptations devenant néces
saires par suite de modifications décirlées rlans les dispositions ré~issant l'as
surance pension du secteur privé. 

En outre, le règler,ent à prendre pourrait, d'une part, "régulariser certaines 
situations d'exce~tion qui peuvent se présenter" et, d'autre part, &liminer des 
excês de nrestations résultant du cumul d'un emploi accessoire à l'exercice 
d'une fonction aupr~s del 'Etat. 

La Chambre marque son accord, â la conrlition toutefois que les situations acqui
ses restent sauve0ardées en ce qui concerne le cumul de prestations pour acti vi
tés accessoires ayant obligatoirement été sowrii ses à l I assurance pension. Si le 
curnul d'ernolois accessoires avec une fonction p11blioue E~st considéré contraire 
aux conceptions sanitaires et sociales actuelles, il anpartient au GouverneMent 
de veiller à l'application stricte des dispositions anti-cumul du statut. 

Exa:11en d.11 texte 

ad 1 et 2 

Pas d'observation. 

ad 3 

La désignation "parlementaire" de l'Assemblée rles Conmunautés Européennes est 
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incorrecte. Le Traité de Pome et la Convention afférente emploient les termes de 
"délégué à 11 ou 11 mer:1bre de 11

• 

ad 4 

La Chambre renvoie à sa remaroue li::1inaire concernant la sauveaarrle des droits 
acquis en !'latière de cti!".lul c1e r.irestations après l 1exercice parallèle d1un emploi 
rémunéré et d1une fonction puhlique. 

Sans ~ue cela n1ait à figurer dans le texte, 1 'avis préalable de la Chambre des 
Fonctionnaires et Employés publics sur le projet n'est pas r:ioins obligatoire que 
celui du Conseil d'Etat, vu fJUe ledit règlement concerne 11 principaler1ent les 
fonctionnaires et employés publics 11 (article ~-3bis, alinéa 3, de la loi modifiée 
du 4 avril 1924 portant création de chanbres professionnelles à hase élective). 

ad 5)a) 

La tournure "en la irierne oualité 11
, er;mloyée à l'alinéa 3, po11rrait pr6ter à con

fusion. La Char,1bre estime 0u'il serait plus correct de dire: "en l'une des nua
lités cnumérées à l'alinéa prer1ier ci-dessus". 

ad 5)b) 

A l'alinéa 2, les mots "du 111êrie chef'I sont SUfK1rflus; ils induisent d'ailleurs 
en erreur en faisant croire que la rlisposition ne vise que des prestations fai
tes par un autre rê9imc 1e pension pour l'exercice de l'activit6 parlementaire. 
Pour le reste, la Chambre se demande si la disposition ne donnera pas 1 ieu à des 
prestations excessives et n'est oas contraire au principe admis pour l'interprê
tation du texte de 1 'article 9 a) 7° de la loi. 

ad G 

"La pension de survie" dans la terminoloçJie de la loi, n'E~st ciue celle dont il 
est auestion â 1 'article 18, ~I, donc revenant sous certaines conditions â un 
proche parent du fonctionnaire d6cêd6 sans laisser de veuve. 

Or la pension visêe par la disposition est la pension de veuve. Il convient donc 
d 1eMployer cette désignation, ce ~ui n6cessite de chan~er dans la suite le pro
nom "il II en 11 elle 11

• 

n ·1~htrl'~. 11 l'r. 1 · " .u reste, 1 ec.e .. ecnre: .•• par L'..tat m1 es or/lanismes ••. 



ad 7 

Pas de remarciue. 

ad 8, art 53 

La Chambre cstir~e ou'il serait indinué d'ajouter suh a}, b) etc} l 'arljectif 
"public" au mot "service", r,our ne pas faire croire qu'il s'ar;it d'autant d'an
nées de service comme membre du Gouvcrnenent exclusivement. 

Sub e}, le terme "pension de survie", â acception étroite, pourrait ~tre rempla
cé par "pension revenant au>< survivants". 

Sub f}, il y a lieu de dire: 11 
••• ciuinze années de service public" dans la pre

l'1ière phrase et " .•• pension revenant aux survivants" dans la troisième phrase. 

ar! 8, art 54 

1'1êmes remaroues que pour l'article S3 ci-dessus. 

Sub 2 il conviendrait ,1'inscrire une limitation des revenus sur lesquels se base 
le calcul de la nension pour l 1 hypothèse 0t1 lcs indemnités des membres de l'J\s
semblée des Communautés Euroréennes seraient fixées par cette .'\ssernblée elle
nême et dépasser aient celles des dénutés l uxernbour0eoi s. 

ad n, art 55 

( l Pas de remarque. 

ad Article II 

Pas de remar()ue. 

Ainsi délibéré en séance plénière le 2G nars 10Rl. 

Le Secrétaire, Le Président, 
) 


